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Compte-rendu  

Bureau du 09/02/2024 

 

Présents : Daniel DUBOIS, Maryse DUCROT, Bernard GIRET, Baptiste RICHARD 

Excusée : Julie DUPONT, Anaëlle Godet 

Invitées : Jean Paul Caillosse , Tamara GUILLOIS, Stéphanie TALON 

RASSEMBLEMENT EQUILIBERTE 2024 
 
Le bulletin papier est créé et sera édité sur le site très prochainement en même temps que l’ouverture des 
inscriptions. 
-Maryse nous informe que Mattieu Manceau, adjoint au maire d’Airvault, va préparer un mail pour 
démarcher les entreprises. 
-Jean Paul Caillosse, invité à cette réunion sera le responsable des paddocks. 
-Daniel nous propose l’intervention de Justine et Chipie sur les 3 journées. Bernard nous rappel qu’a l’origine 
nous n’avons rien le dimanche. « Attention d’arrêter d’en rajouter, il serait bien de faire un point avec la 
commune d’Airvault ». Bernard s’oppose à l’intervention de Chipie sur 3 jours. Nous validons la proposition à 
voir avec sa propriétaire selon ses attentes. Nous avons eu aussi une proposition de Philippe Richard Pour 
une démonstration d’équitation comportementale. Nous aviserons lors de notre prochaine réunion 
-Nous faisons un point sur les horaires de la soirée du samedi soir. Les horaires communiqués par la 
commune d’Airvault ne correspondent pas. 
-Olivier FOUILLET, maire de la commune d’Airvault souhaite aller démarcher lui-même les grandes 
entreprises d’Airvault. 
-Nous pensons qu’il manque des Food Truck : sucré et pizzas 
-Nous étudierons les tarifs proposés en 2023 lors de notre prochaine réunion pour le livret. 
Pour rappel 2023 La Virée :  

• 1/8 de page (50/70 mm) : 50 Euros 
• 1/4 de page (70/100 mm) : 75 Euros 
• 1/2 de page (100/140 mm) : 100 Euros 
• 1 Page (140/200 mm) : 200 Euros 
• Page de couverture en bas sur toute la longueur (70/140 mm : 150 Euros 
• 4ème de couverture fin de livret (100/140 mm) : 130 Euros la demi-page 

 
-Nous Pensons qu’il serait judicieux de faire un point avec la commune d’Airvault sur la subvention et de ne 
signer les devis qu’une fois que nous aurons l’aval avec une délibération du Conseil Municipal. Pour rappel, 
la subvention demandée à la commune se monte à 18.000€. Maryse prendra contact avec le maire en 
début de semaine prochaine. 
 

Ouverture des inscriptions dès que le site est au point 
 

Nous validons une prochaine réunion chez Bernard le jeudi 29 février à 20h00 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 
L’assemblée générale aura lieu samedi 9 mars 2024 à 17h00. 
-Les comptes ne sont pas encore clos, Une fois l’année 2023 close, nous inviterons nos contrôleurs des 
comptes : Philippe Hordé et Patrice Landreau. 
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-Nous validons l’apéritif dînatoire après l’assemblée générale. Nous garderons les quantités achetées 
pour l’apéritif dînatoire du 27/01 avec moins de terrine et rillettes. 
 
Pour optimiser notre temps, nous proposons : 

- de se réunir à 11h00 pour installer la salle. 
- De déjeuner ensemble. 
- De faire une réunion de travail pour le rassemblement en début d’après-midi. (14h00) 

 
Prochain rendez-vous 

Conseil Administration, vendredi 16 février 2024 
Assemblée générale, samedi 9 mars 2024 


